
Si un actionnaire non-résident détenait une action d'une catégorie quelconque du capital-actions de la société à n'importe quel moment durant l'année
d'imposition, indiquez la catégorie et le pourcentage des actions avec droit de vote détenues par des actionnaires non-résidents. Si ce pourcentage a varié
durant l'année, inscrivez le plus haut pourcentage d'actions détenues par des actionnaires non-résidents à n'importe quel moment durant l'année. Inscrivez le
pourcentage total d'actions avec droit de vote détenues par des actionnaires non-résidents à la ligne 300.

 RENSEIGNEMENTS SUR LES ACTIONNAIRES NON-RÉSIDENTS
(années d'imposition 2009 et suivantes)
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(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

Pourcentage total d'actions avec droit de vote détenues par des actionnaires non-résidents (ne doit pas dépasser 100) %


